
GE_GERICHTE ACJC/77/2024 vom 22. Januar 2024
GE Cour de justice, 2024-01-22, FR

Quelle: https://mcp.opencaselaw.ch/entscheid/ge_gerichte_ACJC_77_2024

FR: GE_GERICHTE ACJC/77/2024 du 22 janvier 2024

IT: GE_GERICHTE ACJC/77/2024 del 22 gennaio 2024

Erwägungen

E. 1.1
Les décisions relatives aux avances de frais et aux sûretés peuvent faire l'objet d'un recours
(art. 103 CPC). La décision entreprise est une ordonnance d'instruction, soumise au délai de
dix jours de l'art. 321 al. 2 CPC. Interjeté dans le délai requis et selon la forme prévue par la
loi (art. 321 CPC), le recours est recevable.

E. 1.2
La cognition de la Cour est limitée à la constatation manifestement inexacte des faits et à la
violation du droit (art. 320 CPC).

E. 2
Les recourantes reprochent au Tribunal d'avoir fixé la quotité de l'avance de frais de façon
schématique, sur la base de son tarif interne, sans s'être livré à "aucune autre appréciation".

2.1.1 Les frais comprennent les frais judiciaires (art. 95 al. 1 let. a CPC), lesquels
comprennent notamment l'émolument forfaitaire de conciliation et de décision, les frais
d'administration des preuves et de traduction (art. 95 al. 2 let. a à d CPC). Les cantons fixent
le tarif des frais (art. 96 CPC) et le tribunal peut exiger du demandeur une avance à
concurrence de la totalité des frais judiciaires présumés (art. 98 CPC). Les frais sont mis à la
charge de la partie succombante (art. 106 al. 1 CPC) et sont compensés avec les avances
fournies par les parties (art. 111 al. 1 CPC). 2.1.2 Selon l'art. 19 al. 3 LaCC, les émoluments
forfaitaires sont calculés en fonction de la valeur litigieuse, s'il y a lieu, de l'ampleur et de la
difficulté de la procédure. Ils sont fixés dans un tarif établi par le Conseil d'Etat (art. 19 al. 6
LaCC), soit le règlement fixant le tarif des frais en matière civile du 22 décembre 2010
(RTFMC). La fixation de l'avance de frais doit correspondre en principe à l'entier des frais
judiciaires présumables (art. 2 RTFMC). Lorsque le règlement fixe un barème- cadre, les
émoluments sont arrêtés compte tenu, notamment, des intérêts en jeu, de la complexité de la
cause, de l'ampleur de la procédure ou de l'importance du travail qu'elle a impliqué (art. 5
RTFMC). Si des circonstances particulières le justifient, l'émolument peut être majoré
jusqu'à concurrence du double du montant maximal. Tel est notamment le cas lorsque la
cause a impliqué un travail particulièrement important, lorsque la valeur litigieuse est très
élevée, lorsqu'une partie a formé des prétentions ou usé de moyens de défense
manifestement excessifs ou encore lorsqu'elle a, de par son attitude, compliqué la procédure
(art.

E. 2.2
En l'espèce, les recourantes ne contestent pas que le montant de l'avance requise a été fixé
conformément au règlement applicable et se trouve dans la fourchette prévue pour une
cause dont la valeur litigieuse s'élève à 211'086 fr.



Elles font valoir que si l'avance de frais s'élève au maximum à 30'000 fr. pour une valeur
litigieuse de 1'000'000 fr., alors l'avance requise pour une valeur litigieuse de 211'086 fr.
devrait s'élever - en faisant application de la règle de trois - à 6'329 fr., montant que l'on
pouvait arrondir à 6'500 fr.

Ce raisonnement ne peut être suivi.

En effet, si le règlement applicable prévoit que l'émolument de décision doit être fixé entre
5'000 fr. et 30'000 fr. lorsque la valeur litigieuse est comprise entre 100'001 fr. et 1'000'000
fr., c'est précisément pour écarter tout schématisme et laisser au Tribunal une large marge
d'appréciation.

Au demeurant, les recourantes perdent de vue qu'en appliquant la règle de trois au seuil
minimum prévu par l'art. 17 RTFMC (i.e. 5'000 fr. d'avance de frais pour une valeur
litigieuse de 100'001 fr.), l'avance requise devrait s'élever à 10'554 fr. pour une valeur
litigieuse de 211'086 fr. - sans compter la majoration de 20% prévue à l'art. 13 RTFMC -,
soit un montant supérieur à celui fixé par le premier juge.

En tout état, la quotité de l'avance de frais arrêtée par le Tribunal n'apparaît pas excessive
par rapport à la nature de l'affaire, sa complexité, sa valeur litigieuse et l'ampleur prévisible
de la procédure. A cela s'ajoute que les recourantes n'ont pas allégué - ni a fortiori rendu
vraisemblable - que le paiement de l'avance requise les empêcherait d'accéder à la justice ou
leur rendrait cet accès excessivement difficile.

Il suit de là que le Tribunal n'a pas abusé de son pouvoir d'appréciation en arrêtant l'avance
de frais à 10'000 fr. Le recours, infondé, sera rejeté. 3. Les frais judicaires de recours,
arrêtés à 400 fr., seront mis à la charge des recourantes, qui succombent (art. 106 al. 1 CC),
et compensés avec l'avance fournie, qui reste acquise à l'Etat de Genève (art. 111 al. 1
CPC). * * * * *
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PAR CES MOTIFS, La Chambre civile : A la forme : Déclare recevable le recours interjeté
le 11 septembre 2023 par A______ et B______ SA contre l'ordonnance DTPI/8692/2023
rendue le 28 août 2023 par le Tribunal de première instance dans la cause C/4443/2023. Au
fond : Le rejette. Sur les frais : Arrête les frais judicaires du recours à 400 fr., les met à la
charge de A______ et B______ SA, solidairement entre elles, et les compense avec l'avance
fournie, qui reste acquise à l'Etat de Genève. Siégeant : Madame Nathalie RAPP,
présidente; Madame Sylvie DROIN, Monsieur Jean REYMOND, juges; Madame Camille
LESTEVEN, greffière.

Indication des voies de recours :

Conformément aux art. 113 ss de la loi fédérale sur le Tribunal fédéral du 17 juin 2005
(LTF; RS 173.110), le présent arrêt peut être porté dans les trente jours qui suivent sa
notification avec expédition complète (art 100 al. 1 LTF) par-devant le Tribunal fédéral par
la voie du recours constitutionnel subsidiaire.

Le recours doit être adressé au Tribunal fédéral, 1000 Lausanne 14.
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C/4443/2023 Valeur litigieuse des conclusions pécuniaires au sens de la LTF inférieure à
30'000 fr.

E. 6
RTFMC). En cas de pluralité de demandeurs ou de défendeurs, les émoluments sont
majorés de 20% (art. 13 RTFMC).
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C/4443/2023 Une demande reconventionnelle donne lieu à un émolument au même titre
qu'une demande principale (art. 14 RTFMC). L'art. 17 RTFMC prévoit un émolument
forfaitaire de décision de 5'000 fr. à 30'000 fr. pour une action en justice dont la valeur
litigieuse porte sur un montant compris entre 100'001 fr. et 1'000'000 fr. Selon le chiffre
3.1.1 du tarif interne des demandes d'avances de frais pour le Tribunal de première instance
- adopté par la présidence du Tribunal le 28 janvier 2011 et modifié en dernier lieu le 12
octobre 2018, disponible sur le site internet du Pouvoir judiciaire -, pour une valeur
litigieuse entre 100'001 fr. et 250'000 fr., le montant de l'avance de frais est de 10'000 fr.
2.1.3 Faisant partie des contributions causales, les émoluments de justice obéissent au
principe de l'équivalence (ATF 133 V 402 consid. 3.1). Leur montant doit être en rapport
avec la valeur objective de la prestation fournie et rester dans des limites raisonnables. La
valeur de la prestation se mesure soit à son utilité pour le justiciable, soit à son coût par
rapport à l'ensemble des dépenses de l'activité judiciaire en cause (ATF 130 III 225 consid.
2.3). Pour que le principe de l'équivalence soit respecté, il faut que l'émolument soit
raisonnablement proportionné à la prestation de l'administration, ce qui n'exclut cependant
pas un certain schématisme. Il n'est pas nécessaire que, dans chaque cas, l'émolument
corresponde exactement au coût de l'opération administrative (ATF 139 III 334 consid.
3.2.4). Les émoluments doivent toutefois être établis selon des critères objectifs et s'abstenir
de créer des différences qui ne seraient pas justifiées par des motifs pertinents (ATF 139 III
334 consid. 3.2.4). Le taux de l'émolument ne doit pas, en particulier, empêcher ou rendre
difficile à l'excès l'accès à la justice (arrêt du Tribunal fédéral 2C_513/2012 du 11 décembre
2012 consid. 3.1). 2.1.4 L'art. 98 CPC est une "Kann-Vorschrift", le tribunal jouissant en la
matière d'un important pouvoir d'appréciation, puisque s'il doit en principe réclamer une
avance de frais correspondant à l'entier des frais judiciaires présumables, il peut également
réclamer un montant inférieur, voire renoncer à toute avance de frais, étant cependant relevé
que le prélèvement d'une avance de frais pleine et entière est la règle et que celle d'une
avance moindre, ou la renonciation à percevoir une avance, sont l'exception (ATF 140 III
159 consid. 4.2). Par conséquent, la Cour examine la cause avec une certaine réserve; ainsi,
seul un abus du pouvoir d'appréciation du premier juge constitue une violation de la loi
(parmi d'autres : ACJC/624/2023 du 11 mai 2023; ACJC/1547/2018 du 8 novembre 2018;
ACJC/278/2014 du 25 février 2014; ACJC/208/2014 du 13 février 2014).
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